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Maire : Norbert LESAGE 
 

               Pays : France                         Code Postal : 14310 

               Région : Basse Normandie                    INTER COM : Villers Bocage 

               Département : Calvados                        Superficie : 11,40 km² 

               Arrondissement : Caen                        Population : 786 Habitants (2012) 

               Canton : Villers Bocage                        Densité / km² : 69 habitants / km² 

               Code INSEE : 14760     

Latitude : 49°05’46° Nord 

Longitude : 0°38’29° Ouest  

Altitude : 68 m   -  217 m 

 25 Km de Caen et 240 Km de PARIS   
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C.C.A.S. (Centre Communal Actions Sociales) 

 
Cette commission a pour but d’apporter un secours sous forme d’aide financière ou 

administrative aux personnes de la commune qui seraient en situation de précarité. 

Les demandes sont à effectuer auprès de la mairie. 

 

 

Bulletin élaboré par la Commission Communication, composée de :  Norbert Lesage, Samuel Beaurepaire, 

Arnaud Condé, Dominique Le Bellego, Alain Meillon. 

Les articles pour le prochain bulletin sont à faire parvenir impérativement avant le 10 Décembre 2013 

 

Le Mot du Maire 

Mesdames, Messieurs, 

 

Après ces 6 premiers mois de 2013, il apparait judicieux de faire un petit point 

sur les projets et réalisations en cours au sein de la commune : 

 

Travaux 

Prochainement, nous allons réaliser une piste piétonne qui longera les écoles, 

avec des aires de stationnements le long de la D6, et démarrer les travaux prévus 

au village du Buquet pour la pose de caniveaux.  

Les travaux de la future mairie dans l'ancien presbytère se poursuivent. 

Le déplacement des containers de tri sélectif est en cours, et l'aménagement des abris de bus au 

village de Fains et dans les Landes de Montbrocq va être réalisé.  

 

Écoles 

La remise aux normes électriques de nos écoles est terminée. (coût 26000 €). Ces travaux doivent 

maintenant être validés par l'organisme Véritas, puis ils devront faire l'objet d'une validation par les 

organismes de sécurité de la préfecture.  

En ce qui concerne la réforme des rythmes scolaires, Villy-Bocage a choisi d'attendre la rentrée 

2014-2015. 

  

Projet  

Construction d'un stade multisports dans le champ communal pour environ 100 000 €. Cette structure 

une fois réalisée, pourra être utilisée pour accueillir par exemple les jeunes scolarisés pendant les 

temps périscolaires. De son côté la garderie conservera ses heures d'ouverture selon l'amplitude 

actuelle, à savoir : de 7 h 35 à 18 h 15.  

 

 

Les Conseillers et moi-même souhaitons à toutes et tous de passer d'agréables vacances estivales, en 

espérant que le soleil sera de la partie. 

 

Bonne lecture de ce nouveau numéro. 

                                                                                                           

                                                                                                      Votre Dévoué, 

                                                                                                      Norbert Lesage 
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REUNION CONSEIL MUNICIPAL 

  Du 29 Mars 2013 
 

 

L’an Deux mille treize, le Vendredi 29 Mars  à 20 heures, le Conseil Municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE 

Norbert, Maire. 

Présents : 

Monsieur Norbert LESAGE - Monsieur Laurent GUILBERT -  Monsieur Emmanuel 

GERVAISE - Madame Nathalie JARDIN - Monsieur Arnaud CONDE  - Monsieur Samuel 

BEAUREPAIRE - Madame  Corinne FORVEILLE - Monsieur Alain MEILLON Ŕ Monsieur 

LE BELLEGO Dominique Ŕ Monsieur BARETTE Stéphane 

Absents :  

 M Gilbert LUBIN donnant pouvoir à M. LESAGE Norbert  

 Mme Catherine MARIE donnant pouvoir à Mr BARETTE Stéphane 

 Monsieur Jacques VERTES donnant pouvoir Mme Corinne FORVEILLE 

  

N° 2013-02-01: INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L’EGLISE COMMUNALE 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’allouer une indemnité pour le gardiennage de 

l’église communale au Père Philippe CENIER pour un montant de 119.55 .Euros pour l’année 

2013. 

 

N° 2013-02-02 : DON  Association Ecole de Nos loustics : 

Le conseil Municipal accepte le don de l’Association « l’école de nos loustics » concernant 

divers matériels de Bourrelier Education facture N° 2995921 et décide d’inscrire ces biens en 

investissement pour un montant de 1 542,00 €uros. 

 

N° 2013-02-03 : COMPTE DE GESTION  2012 : 

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le Compte de Gestion 2012 de Madame le 

Percepteur. 

 

N° 2013-02-04 : COMPTE ADMINISTRATIF  2012 : 

Le Conseil Municipal au vu du  Compte Administratif   2012  adopte à l’unanimité les 

résultats suivants : 

Résultat de l'exercice de fonctionnement =                        +     58 945,01  €uros. 

Résultat  de l'exercice cumulé de fonctionnement =          +   331 125,93  €uros. 

Résultat de l'exercice d'investissement =                           -      26 229,82  €uros 

Résultat de l'exercice cumulé d'investissement =               -      91 827,40  €uros. 

 

N° 2013-02-05 : AFFECTATION DU RESULTAT 2012 SUR LE BUDGET  PRIMITIF 

2013 : 

Le Conseil Municipal  à l’unanimité décide d'affecter au Compte 1068 la somme de 

148 284,66 €uros  de l'excédent de fonctionnement pour couvrir le besoin de financement de 

l’investissement et les restes à réaliser de l’investissement dépenses et recettes et décide 

d’affecter la somme de 182 841,27  €uros en section de fonctionnement  au  report à nouveau 

créditeur ligne 002. 
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N° 2013-02-06 : BUDGET PRIMITIF 2013 : 

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2013 suivant à l'unanimité: 

Dépenses de fonctionnement    447 303,27  €uros. 

Recettes de fonctionnement      521 457,27  €uros. 

 

Dépenses d'investissement:      757 767,93  €uros. 

Recettes d'investissement :       757 767,93  €uros. 

 

N° 2013-02-07 : TAUX D'IMPOSITIONS POUR L’ANNEE 2013 : 
Le Conseil Municipal à l’unanimité vote le maintien au même taux qu’en 2012, des trois taxes 

servant de calcul pour les impôts, soit : 

- Taxe d'habitation  8,45 %. 

- Taxe Foncière Bâti   17,19    %. 

- Taxe Foncière Non-Bâti   30,64   % 

 

N° 2013-02-08 : PLAN D’EVACUATION : 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser M. Le Maire à procéder auprès des Ets 

DESAUTEL à l’achat des Plans d’évacuation des écoles pour la somme de 1047,28 € HT 

 

N° 2013-02-09 : DEBROUSSAILLAGE DE LA VOIERIE COMMUNALE : 

Le  Conseil Municipal décide à l’unanimité de faire procéder au débroussaillage de la voierie 

communal par l’Entreprise Didier MAYNE pour un coût de 59.30 € TTC au Km, bernes,  

pieds de talus et virage et 118.58 € TTC du Km pour bernes talus et haies au second passage, 

et autorise M. Le Maire à signer les documents y afférents. 

 

N° 2013-02-10 : FACTURATION REPAS CANTINE LORS DES  JOURNEES 

« ALERTE NEIGE » 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de ne pas facturer le repas de la cantine des mardi 

12 et jeudi 14 mars 2013, en raison de l’alerte neige durant cette période. 

 

N° 2013-02-11 : AVENANT AMENAGEMENT DE LA MAIRIE :   

Le conseil Municipal à l'unanimité autorise Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 2 Gros 

Œuvre de l'Entreprise L.T.B pour un montant de : 5 585.92 €uros (cinq mille cinq cent quatre 

vingt cinq €uros quatre vingt douze centimes) portant ainsi le coût global du marché  de 

86 016.74 €uros à 91 602.66 €uros TTC. 

 

N° 2013-02-12 : AVENANT AMENAGEMENT DE LA MAIRIE : 

Le conseil Municipal à l'unanimité autorise Monsieur le Maire à signer l'avenant n°3 Gros 

Œuvre de l'Entreprise L.T.B pour un montant de : 2 892.17 €uros (deux mille huit cent quatre 

vingt douze €uros dix sept centimes) portant ainsi le coût global du marché  de 

91 602.66 €uros à 94 494,83 €uros TTC. 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  
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REUNION C.C.A.S 

Du 29 Mars 2013 

 

L’an Deux mille treize, le vendredi 29 mars  à 20 heures, la Commission du centre Communal 

d’Action Sociale dûment convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de M. LESAGE Norbert, Président 

 

Présents : 

Monsieur Norbert LESAGE Ŕ Madame Corinne FORVEILLE  -   Monsieur Emmanuel 

GERVAISE - Madame Nathalie JARDIN Ŕ Monsieur Arnaud CONDE -  Monsieur René 

HAMON Ŕ Monsieur Gérard LECOUTURIER Ŕ M. Stéphane BARETTE 

 

Absents excusés :  

Madame Catherine MARIE absente excusée 

Monsieur Denis  HOREL absent non excusé 

 

2013-01-01: COMPTE DE GESTION 2012 : 

La Commission à l’unanimité approuve le Compte de Gestion 2012 de Madame le Percepteur. 

 

2013-01-02 : COMPTE ADMINISTRATIF 2012:   

présenté par Monsieur HAMON René 

La Commission du CCAS  adopte à l’unanimité les résultats suivants : 

Résultat de l'exercice de fonctionnement:                                   -     272.74  €uros. 

Résultat de l'exercice cumulé de fonctionnement:                      +   5 720.95 €uros. 

 

2013-01-03 : AFFECTATION DU RESULTAT 2012 SUR LE BUDGET PRIMITIF 

2012 : 

La Commission à l’unanimité décide d'affecter l'excédent de fonctionnement en report à 

nouveau  créditeur (Ligne 002). 

 

2013-01-04 : BUDGET PRIMITIF 2013 
La Commission du Centre Communal d’Action Sociale équilibre le Budget Primitif 2013 à 

l’unanimité à la somme de 5 800.95 €uros. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  
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REUNION CONSEIL MUNICIPAL 

du 22 Mai 2013 

 

.L’an Deux mille treize, le Mercredi 22 Mai  à 20 heures, le Conseil Municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE 

Norbert, Maire. 

Présents : 

Monsieur Norbert LESAGE - Monsieur Laurent GUILBERT -  Monsieur Jacques VERTES - 

Monsieur Arnaud CONDE  - Monsieur Samuel BEAUREPAIRE - Madame  Corinne 

FORVEILLE - Monsieur Alain MEILLON Ŕ Madame Catherine MARIE Ŕ Monsieur 

Stéphane BARETTE -  

Absents excusés:  

 Madame Nathalie JARDIN donnant pouvoir à M. Alain  MEILLON 

 Monsieur Dominique LE BELLEGO donnant pouvoir à M. Arnaud CONDE 

 Monsieur Emmanuel GERVAISE donnant pouvoir à M. Norbert LESAGE 

Absent non excusé :  

Monsieur Gilbert LUBIN 

 
2013-03-01 : ACHAT DE TERRAIN : 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité de procéder à 

l’acquisition de la parcelle B 711 située « Le Hecquet » pour une superficie de 2 Ha au prix 

de 6,00 €uros le M
2
 et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les négociations entamées à ce 

sujet  et à signer tous les documents s’y  rapportant. 

 

2013-03-02 : CONVENTION ATESAT : 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de souscrire le contrat A.T.E.S.A.T pour le forfait 

de base ainsi que les missions complémentaires et autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention : 

- 1°) Assistance à l’élaboration d’un diagnostic de sécurité routière. 

- 2°) Assistance à l’élaboration de programmes d’investissement de la voirie. 

- 3°) Gestion du Tableau de Classement. 

- 4°) Etude et direction de travaux de modernisation de la voirie 

. 

Pour la somme de : 327.30 €uros (trois cent vingt sept €uros 30 centimes). 

 
2013-03-03 : PERSONNEL COMMUNAL : 

Le Conseil Municipal demande à ce que l'employé municipal stagiaire, soit reçu par M. le 

Maire pour un entretien, préalablement à la prorogation de son contrat, dans la limite d’une 

période équivalente à la durée du stage (soit 1an maximum). 

 
2013-03-04 : DEVIS DEPLACEMENT COMPTEUR EAU : 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le devis du Syndicat AEP du Pré Bocage pour le 

déplacement de compteur à l’ancien presbytère pour un montant de  450.71 €uros toutes taxes 

comprises et autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 
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2013-03-05 : ELECTIONS 2014 - REPARTITION DES SIEGES  COMMUNAUTAIRES : 

Vu la loi n°2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les 

communautés de communes,  

Monsieur le Maire informe que les conseils municipaux doivent délibérer avant le 31 aout 

2013 afin de déterminer les modalités de répartition des sièges communautaires en vue des 

prochaines élections de mars 2014. 
 

Monsieur le Maire précise que les modalités de répartition des sièges communautaires 

s’appuient :  

 soit sur le principe d’un accord local,  à la majorité qualifiée des conseils municipaux, 

visant à augmenter au maximum de 25% le nombre de délégués en sus de l’effectif 

établi en application de la règle du tableau et de l’attribution d’un siège à chaque 

commune 

Cette disposition permet une plus grande souplesse dans la fixation du nombre de délégués. 

L’accord amiable est toutefois encadré par le législateur : 

 La répartition des sièges tient compte de la population de chaque commune, Chaque 

commune dispose au minimum d’un siège,  

Le nombre de siège ne peut excéder de plus de 25% celui qui aurait été attribué par les 

règles de calcul automatique définies à l’article L.5211-6-1 III et IV du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 

 soit, à défaut d’un accord amiable, à la représentation proportionnelle à la plus forte 

moyenne avec toutefois 2 limites : 

 Chaque commune doit avoir au minimum un délégué, 

 Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges. 

   

Considérant la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2013  approuvant les 

modalités de répartition des sièges communautaires selon les principes suivants :  
 

Proposition du Conseil Communautaire 

Attribution de 1 siège par tranche de population  de 0 à 400 hab 

Attribution de 2 sièges par tranche de population  de 401 à 800 hab 

Attribution de 3 sièges par tranche de population  de 801 à 1200 hab 

Attribution de 4 sièges par tranche de population  de 1 201 à 1 600 hab 

Attribution de 5 sièges par tranche de population  de 1 601 à 2 000 hab 

Attribution de 6 sièges par tranche de population  de 2 001 à 2 400 hab 

Attribution de 7 sièges par tranche de population  de 2 401 à 2 800 hab 

Attribution de 8 sièges par tranche de population  de 2 801 à 3 200 hab 

Attribution de 9 sièges par tranche de population de 3 201 à 3  600 hab 

Attribution de 10 sièges par tranche de population de 3 601 à 4 000 hab 
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Communes Population 

Répartition approuvée 

par le Conseil 

Communautaire du 24 

avril 2013 

AMAYE SUR SEULLES 200 1 

ANCTOVILLE 1067 3 

BANNEVILLE-SUR-AJON 379 1 

BONNEMAISON 375 1 

COURVAUDON 212 1 

EPINAY-SUR-ODON 642 2 

HOTTOT LES BAGUES 484 2 

LANDES-SUR-AJON 392 1 

LE LOCHEUR 273 1 

MESNIL-AU-GRAIN (LE) 63 1 

LINGEVRES 492 2 

LONGRAYE 240 1 

LONGVILLERS 349 1 

MAISONCELLES-PELVEY 261 1 

MAISONCELLES-SUR-AJON 202 1 

MISSY 544 2 

MONTS-EN-BESSIN 425 2 

NOYERS-BOCAGE 1094 3 

PARFOURU-SUR-ODON 175 1 

SAINT GERMAIN D'ECTOT 337 1 

SAINT AGNAN LE MALHERBE 119 1 

SAINT-LOUET-SUR-SEULLES 189 1 

TORTEVAL QUESNAY 349 1 

TOURNAY SUR ODON 365 1 

TRACY-BOCAGE 345 1 

VILLERS-BOCAGE 3001 8 

VILLY-BOCAGE 772 2 

TOTAL 13 346 44 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu toutes ces explications et en avoir délibéré, à 

l’unanimité, par 8 voix pour, 1 voix contre et 3 abstentions 

 Approuve les modalités de répartition précitées des sièges communautaires. 

 
2013-03-06 : TRAVAUX COMPLEMENTAIRES NORMES ELECTRIQUES : 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le devis concernant le complément de travaux 

pour la remise aux normes électriques des bâtiments communaux de l’entreprise PIERRON 

pour un montant de  2 143.23 €uros TTC et autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 
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2013-03-07 : DECISION MODIFICATIVE N° 01/2013 : 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité ayant décidé dans sa délibération N° 2013/03-06, la 

dépense supplémentaire concernant les travaux de mises aux normes électriques et la dépense 

n’étant pas prévue au Budget Primitif 2013, le Conseil Municipal autorise la modification 

suivante : 

Section de Investissement : 

- 21312 :  Bâtiments scolaires :                                +  1 100,00 €uros. 

- 021 : Virement de la section de fonctionnement : +  1 100,00 €uros. 
 

Section de fonctionnement :  

- 023 : virement à la section d’investissement :                +   1 100,00 €uros. 

La recette étant prise sur le suréquilibre du Budget Primitif 2013, soit un suréquilibre restant 

de 73 054,00 €uros (74 154,00 €uros Ŕ 1 100,00 €uros).   
 

2013-03-08 : DEMANDE DE SUBVENTION RESERVE PARLEMENTAIRE : 
 

Explication : Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire entrant dans le financement 

de la création d’un terrain MULTISPORTS sur le territoire de la commune. 

Le coût pour ce projet est de 100 000,00 Euros TTC inscrit au budget de l’année 2013. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité sollicite une subvention au titre de travaux d’intérêt local et 

autorise Monsieur Le Maire à effectuer une demande de subvention auprès de notre député Alain 

TOURRET dans le cadre de la réserve parlementaire. 

 
2013-03-09 : FACTURE BUREAU VERITAS 
 

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité Monsieur Le Maire à régler la facture VERITAS 

N° 13831743 du 15 Mai 2013 pour un montant de : 861.12 € TTC pour la vérification 

électrique du groupe scolaire Ŕ cuisine, 2 classes et la mairie. 

 
2013-03-10 : VENTE D’HERBE 
 

Le Conseil  Municipal  décide à l’unanimité de vendre l'herbe de la parcelle communale et du 

bord de route à M. DUPOND Emmanuel de ST LOUET SUR SEULLES pour la somme de 

150,00 €uros. 
2013-03-11 : ELECTION MUNICIPALE 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité le transfert du bureau de Vote dans la nouvelle 

Mairie à partir de l'année 2014. 
 

2013-03-12 : DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL GENERAL : 
 

Explication : Demande de subvention au titre d’aide aux petites communes entrant dans le 

financement de la création d’un terrain MULTISPORTS sur le territoire de la commune. Le 

coût pour ce projet est de 100 000,00 Euros TTC inscrit au budget de l’année 2013. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité sollicite une subvention au titre d’aide aux petites 

communes et autorise Monsieur Le Maire à effectuer une demande de subvention dans le 

cadre d’aide aux petites communes auprès de Monsieur le Président du Conseil Général. 
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2013-03-13 : DEMANDE DE SUBVENTION DU CONSEIL REGIONAL : 
 

Explication : Demande de subvention au titre d’aide aux petites communes entrant dans le 

financement de la création d’un terrain MULTISPORTS sur le territoire de la commune. 

Le coût pour ce projet est de 100 000,00 Euros TTC inscrit au budget de l’année 2013. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité sollicite une subvention au titre d’aide aux petites 

communes et autorise Monsieur Le Maire à effectuer une demande de subvention dans le 

cadre d’aide aux petites communes auprès de Monsieur le Président du Conseil Régional. 
 

2013-03-14 : DEMANDE DE SUBVENTION MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES 

SPORTS : 
 

Explication : Demande de subvention au titre d’aide aux petites communes entrant dans le 

financement de la création d’un terrain MULTISPORTS sur le territoire de la commune. 

Le coût pour ce projet est de 100 000,00 Euros TTC inscrit au budget de l’année 2013. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité sollicite une subvention au titre d’aide aux petites 

communes et autorise Monsieur Le Maire à effectuer une demande de subvention dans le 

cadre d’aide aux petites communes auprès du Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdit. 

 

 
 

DICTIONNAIRE AUX  ENFANTS ENTRANT EN SIXIEME 
 

Pour la 13
ième

  année consécutive, le Conseil Général du Calvados a 

décidé, dans un double souci : 

 d’égalité entre tous les collégiens,  

 et de solidarité vis-à-vis des familles,  

d’offrir un dictionnaire de français à chaque jeune calvadosien entrant en 6
e
 lors de la rentrée 

scolaire 2013/2014. 

Ce dictionnaire, un « petit Larousse compact noms communs, noms propres » leur sera remis 

en septembre dans leurs établissements respectifs. 

 

 
 

 

Le Conseil Municipal se joint à l' Association "Villy Village" pour remercier : 
- la famille VERTES -ZAMBETTAKIS  (le Maizerais) 
- Mme VAN RUYMENANT  (Pierrelay) 
- la famille ROUSSEL (Les Petites Carrières) 
- la famille CONDE   (Le Maizerais) 

qui ont accepté avec gentillesse de mettre bénévolement à la disposition de l'association 
Villy Village, des musiciens de la "Lourre" et des randonneurs,  leur terrain et/ou leur 
bâtiment à l'occasion de la "Randonnée Nocturne Gourmande" qui s'est déroulée le 14 juin 
2013. 
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Repas de nos aînés  

 
Le banquet annuel des aînés, qui a réuni 70 

convives, s'est tenu le dimanche 21 avril 2013. 

Le maire, Norbert Lesage, a eu une pensée pour 

tous ceux qui étaient retenus par la maladie et 

c'est avec une vive émotion qu'il a salué la 

mémoire de M. Claude FOULON (ancien 

agent municipal), récemment décédé.  
Puis il a évoqué l'actualité de la commune. 

Mme Odette JOURDAN 87 ans  et de M. 

Maurice Deschamps 88 ans doyens de 

l'assemblée, entourés des élus de gauche à 

droite par  D. Lebellego, A. Meillon 

(conseillers),  N. Lesage (Maire), L Guilbert 

(conseiller), Mme Marie Odile Marie et de 

G. Lubin (
3ième

  adjoint) 
Pour agrémenter et égayer cette sympathique 

réunion, quelques aînés et autres convives ont entonné quelques chansons bien connues et 

dont les refrains ont été repris par l'assemblée présente. L’après midi s’est écoulée dans la 

bonne humeur, puis l’heure de prendre congé est arrivée.  Le repas offert par la municipalité a été 

préparé et servi  par BEAUCHENE Jean Yves "Traiteur Service" à Champ du Boult, et la salle décorée par 

Laure Guilbert,  aidée de quelques bénévoles 

 

Solange et Maurice BAGOT fêtent leur noce d'Emeraude 
                        (photo Ouest France) 
Le 28 avril 1973 Solange Picot et Maurice 

Bagot se disait "oui" en présence d'Eugène 

Lecanteur, Maire de Ducy Sainte Marguerite. 
C'est en présence de leurs enfants et petits 

enfants et de leur famille, que Solange et 

Maurice ont confirmé le "OUI" qu'ils s'étaient 

échangés en avril 1973.  

Norbert Lesage, Maire de Villy-Bocage, a donc 

relu l'acte de mariage célébré quarante ans 

plutôt. M. le Maire a félicité les mariés et leur a 

donné rendez vous dans 10 ans pour la 

célébration de leur noces d'or.  A l'issue de la 

cérémonie civile, la famille et les amis ont 

rejoint l'église pour l'office religieux célébré 

par le père Cenier. 
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Cérémonie du 8 Mai  

 

C'est en présence d'une délégation des Sapeurs Pompiers du Centre de  sécurité de Villy Bocage, que 

M. Maurice LEPOULTIER président des Anciens Combattants de la commune, et M. Norbert 

LESAGE, Maire, ont déposé une gerbe au pied du monument aux morts en commémoration de la 

victoire des Alliés..  
Monsieur le Maire a lu le message de Kader Arif, ministre délégué chargé des anciens 

combattants, en présence d'habitants et de jeunes enfants du village.  Les participants à la 

cérémonie ont ensuite été invités au vin d'honneur. 

 

 
 
 

Pourquoi ….Oeufs, Poules, Lapins..  
 

Alors, pour pâques, quoi de n'œuf ma poule ? 

Rien de plus mon petit lapin, je reste ta cocotte.. 

Pourquoi le lapin de Pâques alors que c'est la poule qui 
pond des œufs ? 
On trouve des traces du «lapin de Pâques» jusque dans l’Antiquité, 3500 ans avant Jésus-Christ. Au 

départ on parlait plus d’un lièvre, symbole d'abondance, de prolifération et de renouveau. La tradition 

d'associer le lapin et les œufs serait d'origine allemande et alsacienne et celle de les offrir en chocolat 

serait une initiative des commerçants du XVIIIe siècle qui trouvaient l'idée intéressante après les 

privations du Carême.  

Le mythe du lapin apportant des œufs aux enfants serait né d’une légende allemande : une pauvre, trop 

pauvre pour offrir des douceurs à ses enfants, aurait décoré et caché des œufs dans le jardin avant d’y 

envoyer ses enfants. Ceux-ci, apercevant un lapin, pensèrent que c’était lui qui avait pondu les œufs… 

 

 

http://www.pourquois.com/histoire_geo/pourquoi-mange-veau-jour-pentecote.html


MAIRIE 

14310 Villy Bocage 

Tél : 02 31 77 01 66 

E-mail : mairie-villy-bocage@wanadoo.fr 

 

Bulletin Municipal n° 17                                            

2
ième

 Trimestre 2013 

   

 

   

13 

 

COURSE aux ŒUFS  
 

Le 31 mars 2013 la Municipalité avait organisé la traditionnelle "Course aux œufs" ouverte à 

tous les enfants de la commune. Préalablement à cette petite manifestation, 90 enfants 

s'étaient inscrits auprès de la Mairie. 

A 10h30 réunion stratégique des "préposés" de service. Ils vont essaimer sur le terrain, en les 

dissimulant un tant soit peu,  les lapins et les œufs que devront rechercher et rapporter les 

enfants. (la règle est affichée : 1 lapin + 2 œufs par enfant) 

 

Parents et enfants sont prêts à en découdre…        Muni d'un sac, l'intention est de faire le plein 

 

Dès 11h30 les "Pilleurs d'œufs sont lâchés" 
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La fouille est lancée, après un bref rappel    C‘est les mains pleines de présents et avec le 

de l'unique règle à respecter………    sourire que les surprises sont rapportées comme 

       un trophée…...     

       

Enfin, c'est au tour des plus grands de se lancer                                  Première trouvaille, que l'on est fier de 

dans la chasse aux œufs et aux lapins……    montrer aux parents  

     

 

       

      

La petite fête est terminée, il faut nettoyer le terrain, le 

"renard" le regard affûté, se lance à la recherche des 

quelques lapins ou œufs qui auraient échappé à l'œil 

aguerri des enfants…… 

 

Mais nous ne saurons jamais si, en fin de compte,  la 

corbeille du "renard" aura été assez grande ………!.
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Le Presbytère, à son origine……les travaux de transformation en "Mairie" et logements 

sont en cours….. le dossier de ce projet a été lancé depuis maintenant 17mois …… Les 

travaux sont démarrés depuis 10 mois…. 

   

 

Les murs ont été enduits pour les rendre hermétiques à 

l'air, les rails sont posés, ils maintiendront la laine de  

verre et permettront la pose des plaques de plâtre…… 

 

Pose de rails croisés pour le plafond entre le 

1
ier 

et le second étage. En effet un double 

plaquage sera réalisé afin d'assurer une 

meilleure protection des poutres en cas 

d'incendie (amélioration de la résistance au feu) 
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Un aperçu des travaux au second étage : 

 

- pose de la laine de verre et de la toile isolante 

pour rendre les combles hermétiques à la 

pénétration d'air. Cette technique est primordiale 

pour obtenir le label "BBC" (Bâtiment Basse 

Consommation). 

- Les électriciens et plombiers ont ensuite pris 

possession des lieux pour passer leurs gaines et 

tuyaux. 

 

 

 
Tous les lundi, en début d'après midi,  M. le 

Maire, accompagné de membres du conseil 

municipal, assiste à la réunion de chantier 

hebdomadaire. 

 

Un point est fait sur l'avancement des travaux 

en présence des responsables des divers corps 

de métier, et de M. Lemarchand représentant 

la PACT Maître d'œuvre. 

 

 

 
     

        (photo Ouest France du 29/05/2013) 
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FETE du JEU  
 

Samedi 28 mai, le service jeunesse de Villers Bocage Intercom a organisé sa 5ième édition de la "Fête 

du Jeu" qui a connu un véritable succès. Le but de cette animation est de faire connaître le "jeu" 

comme une activité essentielle pour le développement, l'expression, la communication et le plaisir. 

 

Plusieurs types de jeux étaient proposés, Jeux de Stratégie, Jeux de Réflexion, Jeux d'adresse, Jeux en 

Bois, Jeux de société, Jeux d'extérieur ...etc…..  Nombreux participants sont venus en famille et n'ont 

eu que l'embarras du choix. 

 

Pour Mélinda Roudier coordinatrice enfance - jeunesse de VBI : " il est plaisant de voir des 

générations se rassembler pour découvrir des jeux". 

 

Durant l'après midi, chacun a pu se désaltérer et se restaurer avec des gâteaux faits maison. 

 

Jeux d'intérieur et d'extérieur 
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Sur les bancs de l'école   
 

 La Municipalité dépitée devant l'absence de 
communication du Groupe Scolaire…..! 

 
La Commission Communication de la Mairie adresse tous les trimestres, aux Associations ainsi qu'au 

Groupe Scolaire de la commune,  un courriel demandant à chacune de lui faire parvenir une synthèse 

accompagnée de photos, de leurs activités du trimestre,  afin que la commission puisse  intégrer leurs 

infos dans le Bulletin Municipal à paraître. 

 

POUR CE QUI CONCERNE L'ECOLE,  CELA FAIT DEUX TRIMESTRES 

 QUE LA COMMISSION NE RECOIT AUCUNE REPONSE A SES COURRIELS 

 

Pour information : 

- 1ier trimestre : Le professeur TOUZANI intervient avec du matériel de laboratoire sur le thème "le 

cerveau humain"  aucune info transmise par l'école à la commune  

- 2ième trimestre : Le gendarme BAZINCOURT intervient pour le passage du permis piéton pour des 

élèves de CE2 et CM1  aucune information transmise par l'école à la commune, alors qu'un 

article est paru dans le journal Ouest France du 21/06/2013 
 

 
 

INFOS  ASSOCIATIVES  
 

 

Plus de 600 spectateurs 

sont venus assister aux 

trois représentations. 

 

 

 Depuis sa création en 1959, la Troupe 

Tonton Marcel se produit tous les ans sur la scène 

de la salle des fêtes de Villy-Bocage. Le week-end 

du 12, 13 et 14 avril, elle a proposé trois 

représentations sur le thème "Bizarre….Bizarre..." 

La troupe, composée d'une soixantaine d'acteurs de 

tous âges, s'est brillamment illustrée sur scène en 

interprétant ses sketches comme, « Bizarre ça sent 

le vinaigre », « Une imagination débordante », 

 « La porte des héros », « la Quatrième dimension 

», ou alors, « Allo ! Bizarre » etc.  

Toutes les mises en scène sont produites par les 

bénévoles de la troupe. Plus de 600 spectateurs, en trois représentations, sont venus applaudir les 

comédiens amateurs de la troupe, en leur donnant rendez-vous l'an prochain. 

L’assemblée générale de la troupe TTM aura lieu le vendredi 6 septembre 2013 à 20h30 dans la 

salle de la cantine, venez nombreux, nous recherchons des animateurs pour encadrer les groupes 

de jeunes. 

N'hésitez pas à consulter le nouveau site de la troupe : www.troupetontonmarcel.com 

http://www.troupetontonmarcel.com/
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Relais Paroissial  
 

Le 26 mai dernier 6 enfants du relais de Villy  

ont fait leur 1ère communion  dans l’église 

de Villy  

 

 

 - 9 jeunes ont renouvelé les promesses de leur  

             baptême le dimanche 16 juin en l’église de Villy.  
 

 

              Maëlle Gamblin  a reçu le sacrement du baptême 

              ce même jour.  Une messe festive animée par les 

              jeunes de profession de foi a été célébrée par le  

              Père Philippe Cenier.  
 

 

 

Lisieux notre voyage caté inter paroissial  
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Le Mercredi 19 juin,  60 enfants des relais paroissiaux de Villy-Bocage,Villers-Bocage, Noyers-

Bocage, Caumont l’Eventé et Aunay-sur-Odon, des animateurs  et les pères Philippe Cenier et Claude 

Hardy ont vécu une journée dans la joie autour de Sainte Thérèse de Lisieux.  

Un temps fort de découvertes : la rencontre avec Alphonso, un Italien,  qui nous a partagé sa vie de 

missionnaire en Afrique, la visite de la maison où a vécu Sainte Thérèse : Les Buissonnets puis  nous 

avons expérimenté la prière et la journée s’est achevée par une messe festive ! 

 Nous avons retrouvé 800 autres enfants venus de différents diocèses de l’Ouest de la France (Sées, 

Chartres, Versailles, Rouen, Evreux, Bayeux-Lisieux…).  

Les enfants ont pu découvrir dans la bonne humeur et la joie ce que Sainte Thérèse représente pour les 

chrétiens. 

Date à retenir : Fête Saint Michel le dimanche 29 septembre 2013 une seule messe à Villers-Bocage 

et  diverses animations seront proposées aux paroissiens, enfants, parents….  

Durant tout l’été messe à Villy chaque dimanche à 9h45 comme habituellement.  

 

 
 

Anciens Combattants  
 

Le 13 juin les Anciens Combattants 

ont effectué leur traditionnelle sortie 

annuelle. Destination le village de 

"Camembert" où ils étaient attendus 

pour la visite d'une unité de 

fabrication artisanale de fromage 

fermier A.O.P. au lait cru et moulé à 

la louche, le fameux : "Camembert"  

Après le déjeuner, l'après midi s'est poursuivie par la 

visite de la Maison du Camembert, où chacun a pu 

découvrir les secrets de ce fromage et de son 

évolution au fil des siècles. 

Ensuite départ en direction de Falaise pour la visite du Musée des Automates qui retrace l'histoire des 

vitrines publicitaires animées des grands magasins parisiens des années 1920 à 1960, dans des mises 

en scène superbes.     
 

 
 

Les Lucioles Villy-Bocage  
 

Nos "Lucioles" ont  participé au Championnat de 

France de l'AFMF, le 1er mai à saint Cyr l'Ecole 

(78) où elles ont  représenté la commune de Villy-

Bocage. 

Les filles étaient contentes car elles ont fait mieux 

que l'an passé, et ont obtenu le prix d'excellence 

mention "Très Bien". 

  

Les "Lucioles" ont également participé au festival 

du twirling de Caen et de Falaise. Courant juin, 

elles seront en représentation à Argences, puis  

début juillet à Airan et Potigny  
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Association Villy Village  

 
Le 14 juin, l'association Villy Village a organisé sa traditionnelle randonnée 

nocturne. Cette année, le concept prévoyait une balade "Randonnée Gourmande 

Nocturne" de 6 km dans les chemins de Villy Bocage. Les randonneurs étaient 

accompagnés par les musiciens de la LOURE (Nadège Queuniet à l'accordéon 

et Thierry Héroux au violon), et au cours de la promenade, divers arrêts, au nombre de 5, étaient 

prévus, permettant à chacun de goûter à des spécialités de Pays du Monde et de Régions de France. 

(Grèce, Maroc, Lyon, Nord, Normandie) 

1 -  La GRECE  Feuilles de vigne, Ouzo, Feta….. accompagné d'une musique grecque 

2 - Région  LYONGratons, Saucissons, Côtes du Rhône….. avec musique interprétés par la 

"LOURE"  

3 - Région NORD Tarte au Maroilles, Flamiches aux Poireaux, Bière… et musique nordique 

4 - Le MAROC  Cornes de Gazelles, Sablés, thé à la menthe, costumes, danses et musique typique 

avec Omar et Thomas à la "Darbuka" [instruments de percussion tambour en gobelet du monde 

arabo-musulman, les joueurs de darbuka sont appelés les drabki]  

5 - La NORMANDIE  Tartes aux Pommes, Crêpes, Cidre et nouvelles interventions musicale de la 

"LOURE" 

L'association avait prévu un nombre limité à 60 randonneurs (+ 20 bénévoles pour assurer l'intendance 

et la sécurité).Victime de son succès c'est avec un total de près d'une centaine de personnes que la 

randonnée s'est déroulée. (Cependant l'association Villy Village  regrette d'avoir dû refuser des 

personnes non inscrites, mais la quantité et les réserves de mets et boissons à déguster étaient limitées) 

Au final une très belle soirée où  l'ambiance générale,  la convivialité, la bonne humeur, la météo et  la 

gourmandise....étaient au rendez-vous, UN REGAL de soirée dans tous les sens du terme ! 

Et comme l'a souligné notre présidente Nathalie : "Mention spéciale aux cuisinières, tout était 

délicieux de l'entrée au dessert." 

Vivement l'année prochaine……! 

 

La troupe randonne dans 

les chemins pédestres. 

Aux étapes nos 

randonneurs sont 

accueillis par les 

autochtones qui leur font 

déguster  les produits de 

leur pays ou région.  
 

 

Nadège Queuniet à 

l'accordéon et Thierry 

Héroux au violon ont assuré  

l'ambiance avec leur 

musique et chansons 

entraînantes. 

Photo du bas à droite, 

musique assurée par Omar 

et Thomas, et en costume 

local, Anne Laure et Alain 

s'essaient à la danse 

Orientale 
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Centre incendie et secours 
  

Sortie KARTING pour les JSP du Pré-Bocage 
 
Le samedi 8 juin la traditionnelle sortie de fin d'année avec les JSP du Pré-

Bocage, allait donner lieu à de belles empoignades mécaniques. Effectivement, 

cette année le Karting avait été choisi comme activité de loisir pour cette sortie. 

C'est sur le circuit de Montmartin en 

Graignes (50), que nous allions pouvoir en 

découdre sportivement. 

Treize JSP et six animateurs allaient tout au long de cette matinée, 

en passant par des manches de qualifications déterminant trois 

groupes de niveau puis une manche finale pour chaque groupe, 

chauffer l'asphalte d'une piste de 500mètres très sinueuse et 

technique. 

La finale, des meilleurs temps aux qualifications, fut remportée par 

Stanislas FIANT après une lutte acharnée avec Quentin 

TANQUEREL et son chef de section. 

Les deux finales consolantes allaient être remportées, l'une par 

Christophe NEMERY et l'autre par Quentin LADROUE. 

 

 

Le podium qui allait récompenser, par une remise de 

médailles, les trois vainqueurs de ces finales, n'allait pas 

oublier nos deux féminines présentes Mathilde et Valérie 

qui allaient, elles aussi, faire des chronos plus que 

respectables. 

Tout ceci dans la bonne humeur et dans un esprit de 

cohésion et de convivialité. Sur place ce fut ensuite 

l'heure du BBQ ou chacun allait se remémorer ces 

instants de course. 

 

 

 

Après le sport, ce fut la partie culturelle de cette sortie de fin d'année. Vers 14h30 nous sommes allés 

visiter les marais du Cotentin.  

Débutant par un film de 20' à la maison du parc et suivi d'une balade en barque  dans les marais, 

accompagnés d'un guide, cette visite allait permettre à chacun de découvrir un site exceptionnel par sa 

biodiversité et par son changement de paysage en fonction des saisons. 

 

C'est vers 19h00 que tout le monde se retrouva au CIS d'Aunay sur Odon pour partager un repas avec 

les parents des JSP qui nous avaient rejoint. 

Ce fût également l'occasion de remercier les partenaires de l'Association JSP du Pré-Bocage qui nous 

permettent chaque année depuis 4 ans, de pouvoir mettre en place ces sorties de fin d'année, moment 

privilégié pour les jeunes de la section et leurs encadrants. 

 

       Lieutenant Jean-François GUAY 
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PROMOTIONS ET DEPART EN RETRAITE 

 
Les promus aux différents grades en présence du lieutenant Jean-François Guay, chef du centre de 

secours.                                                                                     [Article et photo = Ouest France du 18/06/2013] 

Une manifestation de sympathie était organisée au centre de secours de Villy-Bocage, à l'occasion 

d'une remise de galons et pour fêter un départ à la retraite. Le centre de secours compte 54 sapeurs, 

dirigés par un professionnel. 

Le chef de corps, le lieutenant Jean-François Guay, a longuement félicité l'ensemble du personnel pour 

son dévouement, et a souhaité la bienvenue aux quatre nouvelles recrues : Ophélie Sevin, Damien 

Cineux, Kevin Dilliger et Chloé Loslier. 

Promus au rang de caporal 

Le sapeur Romain Lamotte, après avoir reçu la formation d'aptitude à l'emploi et chef d'équipe. 

 Le sapeur Sylvain Lebouteiller a passé l'unité de valeur de chef d'équipe. 

 

Promus au rang de caporal-chef 

- Le caporal Amélie Palis, chef d'agrès opérations diverses et secours à personnes. 

- Le caporal Mickael Chauvin, entré le 1 er juillet 2007, conducteur d'engin pompe, chef d'agrès 

opérations diverses, promu au grade de caporal-chef.  

- Le caporal Wilfried Valendoff, chef d'agrès opération diverses a été nommé au grade de caporal-

chef. Le caporal Christophe Surbled, conducteur d'engin pompe et chef d'agrès opérations diverses.  

- Le caporal Ilan Poly, chef d'agrès pour diverses opérations, a été nommé caporal-chef. 

 

Départ à la retraite 

Le sergent-chef Jacky Pierre est entré le 7 décembre 1981 au centre de secours d'Aunay-sur-Odon, 

puis il a rejoint celui de Villers-Bocage en 1992 ensuite Villy-Bocage. Nommé caporal le 29 

novembre 1997, caporal-chef le 1
ier

 décembre 2000, sergent, le 1
ier

 juin 2007 et sergent-chef le 1
ier

 

juillet 2010, puis promu le 1
ier

 juin 2013 au grade d'adjudant. Jacky Pierre fait valoir ses droits à la 

retraite.  
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La traditionnelle course de 5 km la 

"Rochambelle" s'est déroulée le 15 juin 

dernier à Caen. 

Départ devant le Mémorial de Caen avec une 

arrivée au stade Hélitas (près du Lycée 

Malherbe) 

18000 candidates toutes vêtues de rose 

s'étaient inscrites à cette manifestation 

"sportive" composée de coureuses et de 

marcheuses. Présent au moment du départ 

notre photographe a pu reconnaître 3 

représentantes de Villy Bocage engagées 

dans cette aventure, peut être y en avait il 

d'autres disséminées dans le flot ininterrompu 

des participantes. 

Au premier plan : 

Auriane et Nathalie (gauche à droite) Au 

second plan : Béatrice    

 

 

 

INFO DE DERNIERE MINUTE 
 

 
Après une enquête très poussée, nous 

avons enfin trouvé la raison pour 

laquelle, jusqu'à ce jour,  nous n'avons 

toujours pas eu de printemps…….. 

 

La cause : Tout simplement un 

"BUG" informatique  

 

 
 

 
 

 

 

 

a échouée..!! 
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SEROC (Syndicat de traitement et de valorisation des déchets) 

 

 
 

Le SEROC regroupe 9 adhérents soit 248 

communes pour une population de 148832 

habitants. Au cours de l'année 2012, le SEROC 

a fixé les orientations permettant de faire face 

aux évolutions réglementaires et doter son 

territoire d'équipements indispensables à 

l'élimination des déchets qu'il produit.  

 

85773 Tonnes de déchets traités en 2012. 

 

- 14949 tonnes de déchets recyclables avec une 

évolution 2011/2012 : +2% soit 100,4 kg par an 

et par habitant 

- 36012 tonnes de déchets issus des déchèteries 

avec une évolution 2011/2012 : +4.2% soit 

370,4 kg par an et par habitant 

- 34812 tonnes de déchets ultimes avec une 

évolution 2011/2012 : -3.26% soit 234 kg par 

an et par habitant. 
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Les Veillées d’été à Villy-Bocage -  jeudi 15 Août 
 

L’Office de Tourisme du Bocage Normand organise pour la sixième année une nouvelle édition 
du festival « Les Veillées d’été ».  

 
L’Office de Tourisme du Bocage Normand vous propose une 
nouvelle programmation culturelle variée pour 7 rendez-vous, 
dans 7 communes du Bocage Normand. Chaque jeudi et 
vendredi soir, du 26 juillet au 16 août 2013, vous pourrez 
participer à un grand pique nique convivial, suivi d’un 
spectacle de rue gratuit .  
 
La soirée va se dérouler au Bourg de Villy-Bocage, le jeudi 15 
Août : vous êtes invités à participer au pique-nique au rythme 
des douces mélodies de Richard W.Berry, à partir de 19h. Puis à 21h, vous pourrez assister au 
spectacle de cirque burlesque « Les frères Panini dans : ils savent tout faire mais très mal », de la 
compagnie du Cirque Ilya.  
Informations pratiques :  
Pour le pique-nique, un point de restauration rapide est prévu sur chaque site, vous avez également 
la possibilité de venir avec votre repas.  
Lieu de la Veillée : Le Bourg  
Salle de repli en cas de pluie : Salle des fêtes  
Retrouvez l’ensemble de la programmation des Veillées d’été, sur le site : 
http://veilleesdete.canalblog.com/  
 

Office de Tourisme du Bocage Normand  
Antenne de Villers-Bocage  Place Charles de Gaulle - 14 310 
VILLERS - BOCAGE        Tél. 02 31 77 16 14  
Antenne de Vire  Square de la Résistance – 14500 VIRE                                                  
Tél. 02 31 66 28 50 
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DATES A RETENIR  

 
INFO   MAIRIE 

          - Veillées d'été le 15 Août à Villy Bocage à partir de 19 heures 

 

 
Villy Village 

 

- 14 Septembre Foire au Greniers  

 

Relais Paroissial                    
 - Fête Saint Michel le dimanche 29 septembre 2013 une seule messe à Villers-Bocage 

et  diverses animations seront proposées aux paroissiens, enfants, parents….  
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NUMEROS UTILES  

 

URGENCES EUROPEENNES   112 

SAMU / Urgences médicales   15 

GENDARMERIE  17 

POMPIERS  18 

HOPITAL AUNAY S/ ODON   02.31.71.76.76 

 

C.H.U. de CAEN 

  

02.31.06.31.06 ou 

02.31.27.27.27 

MEDECINS 
Cabinet Bourgois, Cléret, Condé, Laplanche  

(du lundi au vendredi 8 h à 19 h, samedi 8 h à 12 h) 

 

Cabinet Prével 

  

Cabinet Lacombe  

 

02.31.77.02.60 

 

 

02.31.77. 33.55 

 

02.31.77. 29.92 

 

PHARMACIE DE GARDE 

 

 

15 

INFIRMIERES  

Cabinet Asselot Ŕ Groult - Lemoigne   

                           

Cabinet Lecocq Ŕ Perrier                                                

 

02.31.77.12.91 

 

02.31.77.41.20 

SAEPB (Syndicat adduction eau Pré-Bocage)  

GAZ DE France  

EDF (Vire)  

02.31.77.02.07 

08.10.03.10.00 

08.10.33.30.14 

 

 

HORAIRES UTILES  

 

MAIRIE 

- Mardi et Vendredi de  16 h 15 à 18 h 30 

- Samedi de 11 h à 12 h (sans secrétariat) 

Courriel : mairie-villy-bocage@wanadoo.fr 

 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

- Vendredi matin  (très tôt) 

 

OUVERTURE DECHETTERIE DE ST GEORGES D’AUNAY 

- Lundi, Mercredi, Vendredi et Samedi     10 h à 12 h et 14 h à 17 h 45 

- Mardi et Jeudi                                          14 h à 17 h 45 

 

02.31.77.01.66 

 

 

 


